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LES ÉDITIONS HÉLIOS 
OUVERTES AUX ORDONNATEURS 

OBJET                                                                                                                             
L'objet de la présente fiche est de présenter les éditions disponibles pour les ordonnateurs dans l'application Hélios. 

CONTEXTE                                                                                                                 
Seize éditions sont mises à disposition des ordonnateurs : 

• la balance des comptes ; 
• l'édition du P503 ; 
• l'état des restes à payer ; 
• l'état des restes à recouvrer ; 
• l'état des visa CAP ; 
• la liste des lignes de pièces visées en CHD ; 
• le taux d'erreur en CHD ;  
• l'état récapitulatif des opérations de TVA ; 
• le brouillard de déclaration de TVA ;
• l'état de consommation et réalisation de crédits ;  
• l'état de l’actif ; 
• le livre auxiliaire des comptes de tiers et financiers ; 
• l'état de développement des soldes (EDDS) ;
• l’extrait du grand livre général auxiliarisé ;
• le bordereau de situation ;
• l’édition locale des ASAP.

POINTS DE VIGILANCE                                                                                                

• Une édition est demandée en cliquant sur le bouton « Terminer » en bas de page. L’édition est lancée (un
bandeau de confirmation s’affiche).

• Pour procéder à  une autre  demande d’édition, cliquer  sur  le  bouton « Annuler »  pour  ouvrir  la  page de
sélection des éditions. 

• Pour revenir à la page d’accueil de l’application, cliquer sur le bouton « Quitter ».

PROCÉDURE                                                                                                              
Cette fonctionnalité est accessible, pour les ordonnateurs, dans l'application Hélios, depuis le Portail Internet de la
Gestion Publique.
L'ensemble des éditions est disponible pour tous les profils ordonnateurs.

TRAITEMENT                                                                                                             

L'ordonnateur accède à l'écran d'accueil de l'application Hélios. 
Services - Exploitation - Lancement traitement.
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L'ordonnateur lance l'édition à partir du menu Services / Exploitation / Lancement  traitement,  le cas échéant par
propagation sur  les  budgets  collectivités  sur lesquels  il  est  habilité.  Cette fonction  permet d'étendre la  demande
d'édition à tous les budgets collectivités auxquels l'ordonnateur est habilité. Cliquer sur le bouton  "Sélection", puis
cocher les budgets collectivités concernés par la demande d’édition. 

Les  ordonnateurs  ne  peuvent  demander  que  des  éditions  en  mode  local.  Si  une  édition  en  mode  central  est
demandée,  un message d'erreur s’affiche.

• Une édition  est  demandée  en  cliquant  sur  le  bouton  « Terminer »  en  bas  de page.  L’édition  est  lancée
(apparition d’un bandeau de confirmation en haut de l’écran).

• Pour procéder à  une autre  demande d’édition, cliquer  sur  le  bouton « Annuler »  pour  ouvrir  la  page de
sélection des éditions. 

• Pour revenir à la page d’accueil de l’application, cliquer sur le bouton « Quitter ».

Les éditions disponibles s’affichent. 

A. La balance des comptes 
Renseigner obligatoirement les zones "Exercice", "Budget collectivité" en cliquant sur le lien valeurs, et "Date d'arrêté".
L'ordonnateur peut sélectionner le niveau de détail des comptes de la balance : détaillé ou réglementaire.

• Balance réglementaire : elle est présentée au niveau d’exécution de la nomenclature de référence.
• Balance détaillée : elle retrace l'ensemble des subdivisions des comptes à l'exception des comptes auxiliarisés

non subdivisables.

Le format de l'édition peut être choisi en CSV ou en PDF.
Cliquer sur le bouton "Terminer".

B. L'édition du P503

Cette édition informe l’ordonnateur des encaissements sans titre afin de faciliter l’émission des titres correspondants.

Renseigner obligatoirement les zones "Budget collectivité"  ;  "Date début" et "Date Fin" de la période concernée.

Il est possible d'utiliser la fonction "Propagation Budgets collectivités" qui permet d'étendre la demande d'édition à
tous  les  budgets  collectivités  auxquels  l'ordonnateur  est  habilité.  Cliquer  sur  le  bouton  "Sélection".
Le format de l'édition peut être choisi en CSV ou en PDF.
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Cliquer sur le bouton "Terminer".

C. L'état des restes à payer

Cette édition est constituée de la liste des pièces de dépenses enregistrées et non soldées à la date de situation
(mandats de paiement et ordres de paiement).
Renseigner obligatoirement les zones  "Budget collectivité" par le lien valeurs, "Date Fin" de la période concernée et
"Date de situation".

Il est possible d'utiliser la fonction "Propagation Budget collectivités". 

Le format de l'édition peut être choisi en CSV ou en PDF. 

Cliquer sur le bouton "Terminer".

D. L'état des visas CAP

Ce tableau présente à  un instant  donné l'état  des  visas  de Contrôle  Allégé en Partenarial  non régularisés  et  les
échantillons CAP en bannette. 
Renseigner obligatoirement les zones  "Numéro du poste comptable", "Budget collectivité" et "Exercice".
Le filtre "Statut du visa" permet d’affiner l'information.
Cette édition est  disponible en format CSV.
Cliquer sur le bouton "Terminer".
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E. La liste des lignes de pièces visées

Cette édition liste les lignes de mandats visées au titre du Contrôle Hiérarchisé de la Dépense. 
Renseigner obligatoirement les zones "Exercice" et "Budget collectivité" concernés.
L'édition peut être affinée par un numéro de mandat. La catégorie CHD peut être également sélectionnée dans le
menu déroulant.

D’autres critères sont disponibles comme un filtre sur la décision de visa ("mise en instance", "prise en charge" ou
"rejet"), notamment. 
Le format de l'édition peut être  en CSV ou en PDF.
Cliquer sur le bouton "Terminer".
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F. Le taux d'erreur édition CHD

Cette restitution permet de visualiser le taux d’erreur sur une période donnée, de connaître par motif d’erreur le
nombre de lignes de mandats pour lesquelles au moins un motif d’erreur a été sélectionné lors du visa.
Elle fournit pour un budget collectivité donné et par catégorie de dépense :

• le nombre de lignes de mandats visées avec ce motif,
• les pourcentages correspondants par rapport au nombre total de lignes de mandats visées,
• le moment du contrôle (a priori ou a posteriori).

Cette restitution peut être limitée aux motifs d’erreurs patrimoniales significatives.

Renseigner obligatoirement les zones "Exercice", "Budget collectivité" par le lien "Valeurs" et "Date début" et "Date
Fin". Pour affiner la recherche, il est possible de renseigner la catégorie CHD par le menu déroulant ou de renseigner le
montant des tranches.

Le niveau de restitution peut être précisé ainsi que les motifs d'erreur ou le caractère patrimonial ou non de l’erreur.

Le format de l'édition peut être  « CSV » ou « PDF ».
Cliquer sur le bouton "Terminer".
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G. L’État des restes à recouvrer

Cette édition est constituée de la liste des pièces non soldées d'un ou plusieurs comptes de tiers éligible, à la date
sélectionnée.

Renseigner obligatoirement les zones  "Budget collectivité", "Date Fin" et "Date de situation". 

Le format de l'édition peut être choisi en CSV ou en PDF.
Cliquer sur le bouton "Terminer". 

H.   L’État    récapitulatif des opérations de TVA   

Cette édition liste les opérations budgétaires générant de la TVA. Elle peut être utilisée à des fins de rapprochement.

Renseigner obligatoirement les zones  "Budget collectivité", les dates de début et de fin. Un code service émetteur 
peut être précisé, sinon, il est produit un état par code service. 

Le format de l'édition peut être choisi en CSV ou en PDF.
Cliquer sur le bouton "Terminer". 

I. Le brouillard de déclaration de TVA

Cette édition permet de connaître, à tout moment, la situation de la collectivité assujettie au regard de la TVA. 
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Renseigner obligatoirement la zone exercice. Les dates de début et de fin, ainsi qu’un code service émetteur peuvent 
être précisés

Cliquer sur le bouton "Terminer". 

J.   L’État    de consommation et de réalisation de crédits  

L’état de consommation liste le solde des crédits disponibles en dépenses  et en recettes. 
L’état de réalisations des crédits fait apparaître le cumul des émissions depuis le 1er janvier. Il informe de la situation 
des prises en charge par article budgétaire, quel que soit le niveau de vote.

Les informations suivantes doivent être saisies : 
• le type de niveau de contrôle : " niveau de vote " ou " niveau présentation " ; 
• la date d'arrêté : par défaut , la date du jour. 

Il est possible d’affiner la recherche par section budgétaire ; par nature d’opérations : recettes / dépenses ; opérations 
réelles et /ou opérations d’ordre.  Des chapitres ou des articles peuvent également être indiqués. 

Cliquer sur le bouton "Terminer". 
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K.   L’État    de l’actif  

Cette édition informe des opérations passées sur les comptes d’immobilisation. 

Renseigner obligatoirement la zone exercice. Des comptes d’immobilisation peuvent être précisés.
L’édition est disponible en mode CSV. 

Cliquer sur le bouton "Terminer". 

L. Le livre auxiliaire des comptes de tiers et financiers

Il s’agit de l’état de justification des soldes des comptes non justifiés par pièce. 

Renseigner obligatoirement la zone exercice ainsi que la date de fin (elle correspond à la dernière journée comptable
close). Une fourchette de comptes de tiers peut être précisée. Par défaut, la date de début correspond au 1er janvier. 
L’édition est disponible en mode CSV. 

Cliquer sur le bouton "Terminer". 

M.   L’État   de développement  des soldes (EDDS)  

Il s’agit de l’état de justification des soldes des comptes justifiés par pièce. 
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Renseigner obligatoirement la zone exercice ainsi que la date de situation souhaitée. Une fourchette de comptes de
tiers peut être précisée. 
L’édition est disponible en mode CSV. 

Cliquer sur le bouton "Terminer". 

N. L’extrait du grand livre général auxiliarisé

Cette édition recense l'ensemble des pièces (mandat ; titre) pour un compte auxiliaire sélectionné.

Renseigner obligatoirement la zone exercice. Des comptes peuvent être précisés, ainsi que les dates de début et de fin
de la recherche. Il peut être choisi des comptes budgétaires ou non, des comptes auxiliaires soldés ou non. 
L’édition est disponible en mode CSV. 

Cliquer sur le bouton "Terminer". 

O. Le bordereau de situation

Le bordereau de situation permet de remettre à tout débiteur qui en fait la demande un document listant ses dettes. Il 
constitue pour le débiteur soit un justificatif attestant des sommes déjà payées, soit un récapitulatif de sa dette.

L’édition du bordereau de situation peut être demandée de deux façons :

• à partir du référentiel tiers.

Menu Référentiel – Tiers – Recherche.
Rechercher le tiers.
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Cliquer sur le bouton « Pièces ».

Sur l’écran de la liste des pièces, dans la zone « Actions », cliquer sur les liens :
• « BS Créances non soldées » pour obtenir un bordereau de situation des produits locaux non soldés ;
• « BS Totalité des créances » pour obtenir un bordereau de situation de la totalité des produits locaux.

Les liens ne s’affichent que si des dettes existent.

L'édition est accessible dans la bannette des "Éditions". 

• à partir du menu Services – Exploitation – Lancement traitement
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Il est nécessaire de connaître le numéro de l’identifiant du tiers dans le référentiel tiers.

P. L’édition locale des ASAP

Une réédition locale de la facture ASAP est possible en cliquant sur le lien « Duplicata Édition ASAP » accessible à partir
de la consultation du titre de recette.

Menu Métier – Recette – Titres – Consultation.

Q. La consultation des éditions par l'ordonnateur

Menu Services – Éditions – Consultation.
L'ordonnateur  qui  est  habilité  sur  un  ou  plusieurs  Budget(s)  collectivité(s)  du  poste  comptable,  peut  saisir  ou
sélectionner (lien valeur) dans les critères de recherche les budgets collectivités sur lequel il est autorisé à consulter les
éditions.

Filtrer sur le type de consultation "Mes éditions" ou "Mes éditions non consultées".
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L'ordonnateur peut également voir ses éditions dans la bannette des éditions, en cliquant sur le bouton « Consulter ».
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